
Protocole d'entente Canada-Manitoba portant sur le 
lac Winnipeg et le bassin du lac Winnipeg 

entre 

LE GOUVERNEMENT DU CANADA, 
reprksentk aux prksentes par le ministre de l'Environnement, 

qui est responsable du ministkre de 1'Environnement 

(<< le Canada D) 

LE GOUVERNEMENT DU MANITOBA, 
represent6 aux prksentes par le ministre de la Gestion des ressources hydriques, 

(<( le Manitoba D) 

Le Canada et le Manitoba sont collectivement appelks <( les parties D. 

ATTENDU QUE le Canada et le Manitoba (les parties) s7entendent sur une vision 
commune, soit d'assurer la salubritk, la prospkritk et la viabilitk du lac Winnipeg pour les 
genkrations actuelles et futures; 

ATTENDU QUE, le lac Winnipeg est le dixikme plus grand lac d'eau douce au monde 
en superficie et le troisikme plus grand rdservoir d'eau douce; 

ATTENDU QUE, le bassin du lac Winnipeg comprend une aire de drainage de plus d'un 
million de kilomktres carrks s'ktendant sur quatre provinces canadiennes et quatre ~ t a t s  
amkricains et qu'il est touch6 par les dkcisions et les interventions likes A l'eau prises par 
les gouvemements de ces ~ t a t s  et par les dkcisions faites par les gouvernements fkdkaux 
du Canada et des ~ t a t s - ~ n i s ;  

ATTENDU QUE, plus de six millions de personnes vivent dans le bassin du lac 
Winnipeg et que les activitks humaines dkcoulant de l'agriculture et du dkveloppement 
urbain et industriel ont entrain6 le dkpbt de quantitks croissantes de nutriants et d'autres 
substances dans le lac Winnipeg; 

ATTENDU QUE, le lac Winnipeg pennet de soutenir une activitk kconomique 
considkrable dans la rkgion, en particulier les industries de la pCche et des loisirs; 

ATTENDU QUE, les parties reconnaissent l'importance de la salubritk du lac Winnipeg 
et de son bassin pour le bien-etre kcologique, social et Cconomique des Manitobains et 
des autres rksidants du bassin; 



ATTENDU QUE, les parties s'inquibtent de la dkgradation de la qualitk de l'eau et de la 
santk kcologique a long terme du lac Winnipeg et du bassin du lac Winnipeg; 

ATTENDU QUE, le gouvernement fkdkral et les provinces ont des responsabilitks likes 
a l'eau et que les parties ont donc intkret a collaborer en vue de protkger la qualitk de 
l'eau et la sante kcologique du lac Winnipeg et du bassin du lac Winnipeg; 

ATTENDU QUE, les parties reconnaissent qu'il est nkcessaire de coordonner leurs 
efforts respectifs en vue d'klaborer et de mettre en auvre des activitks de recherche 
scientifique et de surveillance et de promouvoir et d'assurer la gouvernance et la gestion 
des activith visant B protkger la santk kcologique du lac Winnipeg et du bassin du lac 
Winnipeg; 

ATTENDU QUE, la Loi sur les ressources en eau du Canada encourage la collaboration 
fkdkrale-provinciale dans l'examen et la rksolution des questions likes aux ressources en 
eau et prkvoit la conclusion d'ententes avec les provinces pour la gestion des ressources 
en eau; 

ATTENDU QUE, la Loi sur la protection des eaux (Manitoba) reconnait l'importance 
des ententes intergouvemementales dans la protection des eaux , ainsi que le partage des 
droits et des responsabilitks par toutes les autoritks compktentes du bassin 
hydrographique de la baie dYHudson en mati6re de protection des ressources en eau du 
bassin; 

ATTENDU QUE, le dkcret no 2010-583 du 13 Mai 2010,, kmis par la gouverneure en 
conseil, autorise le ministre de 1'Environnement a conclure le prksent protocole d'entente 
au nom du Canada; 

ET ATTENDU QUE, le dkcret no 15 11201 0 du 10 Mai 201 0, kmis par le 
lieutenant-gouverneur en conseil, autorise le ministre de la Gestion des ressources 
hydriques a conclure le prQent protocole d'entente au nom du Manitoba; 

POUR CES MOTIFS, LES PARTIES S'ENGAGENT A CE QUI SUIT : 

SECTION 1 - DEFINITIONS 

Dans le prbent protocole d'entente (PE) : 

a) << kcosysteme aquatique dksigne l'ensemble de la flore et de la faune qui vivent 
et interagissent dans les habitats aquatiques et les habitats imrnediatement 
adjacents et associks aux eaux de surface. 

b) << lac Winnipeg dksigne les eaux de surface et le rivage du lac Winnipeg. 

c) (< ministres dksignent le ministre de 1'Environnement du Canada et le ministre 
de la Gestion des ressources hydriques du Manitoba. 



d) nutriants dksignent les e lhents  nkcessaires pour assurer le developpement et 
la viabilitk de la vie aquatique. 

e) reprksentants principaux dksignent pour le Canada, le directeur genkal 
rkgional de la rkgion des Prairies et du Nord d'Environnenient Canada, et pour le 
Manitoba, le sous-ministre adjoint de la Division des services Ccologiques, 
Gestion des ressources hydriques du Manitoba. 

SECTION 2 -BUT 

Le prksent PE a pour but de faciliter la coophation et la collaboration entre les parties 
dans leurs efforts pour comprendre et protkger la qualitk de l'eau et la sante kcologique 
du lac Winnipeg et de son bassin et pour assurer la salubritk, la prosphitk et la viabilitk 
du lac Winnipeg pour les gknkations actuelles et futures. 

SECTION 3 - PRINCIPES 

Les principes suivants dirigeront et orienteront les interventions des parties dans le cadre 
du prksent PE : 

a) Ouverture et transparence. Les parties s'inquiktent de la santk kcologique et de la 
viabilitk de l'ensemble du bassin du lac Winnipeg dans la mesure oh ces facteurs 
influent sur la qualitk de l'eau et la salubritk de l'kcosystbe aquatique du lac 
Winnipeg. Par consequent, les parties conviennent d'kchanger des renseignements 
entre elles et avec les intervenants et les autres groupes intkessks. 

b) Coopkration et collaboration. Les parties souhaitent travailler ensemble pour 
ktablir les prioritks qui permettront de rkaliser leur vision relative h la viabilitk du 
lac Winnipeg. Les parties conviennent de travailler ensemble pour ktablir les 
prioritks des activitks scientifiques. De plus, les parties ont l'intention de 
coordonner les activith de leurs ministkes respectifs pour assurer l'exkcution 
d'activitks exhaustives de surveillance, de gestion, de communication et de 
gouvernance, de manikre maximiser les synergies et kviter les 
chevauchements. 

c) Tirer parti au maximum des avantages liks aux ressources ou aux mkcanismes 
existants. Les parties peuvent s'en remettre a d'autres ententes 
fkdkrales-provinciales, arrangements et mkcanismes de prise de dkcisions 
existants pour appuyer le prksent PE. 



d) Rendre compte des activitks. Les parties sont dkterminees B dkployer des efforts 
individuels et collectifs qui sont conformes aux principes 6noncQ dans le present 
PE. Les parties sont conscientes que, m h e  si le present PE ne prevoit pas le 
transfert de ressources entre elles pour l'exkution de projets et d'initiatives, elles 
peuvent convenir de financer conjointement des projets dlabores en vertu 
d'ententes auxiliaires au prkent PE. 

SECTION 4 - ZONE GEOGRAPHIQUE MSEE PAR LE PROTOCOLE 
D'ENTENTE 

Le PE vise la zone gbgraphique comprenant le lac Winnipeg et son bassin ainsi que 
le milieu rkepteur en aval, dans la province du Manitoba. 

SECTION 5 - ARRANGEMENTS AUXILIAIRES 

a) Les parties conviennent qu'elles po&mient, le cas Cchdant, conclure des 
arrangements auxiliaires pour definir la nature et la portee des programmes 
concertb de recherches scientifiques, de gestion et de gouvernance qui sont jug& 
prioritaires par les parties au titre du present PE et qui profiteraient d'une 
intervention cooptkative et coordomee. 

b) Les parties peuvent daborer des arrangements auxiliaires en tout temps; ceux-ci 
entrent en vigueur au moment de leur signature par les reprbentants principaux 
des parties. Tous les arrangements auxiliaires derneureront en vigueur pendant la 
duree du present PE, sauf s'il est prkisk qu'ils arrivent h khdance plus t8t. 

c) Les representants principaux des parties peuvent modifier les arrangements 
auxiliaires en tout temps, selon la mdthode utiliske pour leur conclusion. 

d) Les arrangements auxiliaires peuvent 2tre rk i l ib  par l'une ou l'autre des parties 
sur avis Ccrit de six (6) mois. Si les parties mettent fin au present PE, tous les 
arrangements auxiliaires sont egalement resilib, sauf si les parties en conviennent 
autrernent par h i t .  

SECTION 6 - GESTION ET COORDINATION 

a) Les parties mettront sur pied un Cornit6 directeur charge de surveiller la mise en 
oeuvre du prQent PE. Le ComitC directeur du PE sera copreside par les 
representants principaux des parties qui feront rapport B leurs ministres respectifs. 

b) Le mandat du Cornit6 directeur se trouve h l'appendice 1. 

SECTION 7 - ENGAGEMENT D'INFORMER 



Les parties reconnaissent que les interventions d'un gouvernement ont souvent des 
const5quences pour d'autres gouvernements. Par conskquent, elles s'engagent h 
fournir un avis Ccrit de tout changement des politiques ou des programmes qui 
pourrait avoir une incidence sur la realisation des objectifs du present PE. 

SECTION 8 - TRANSPARENCE ET ECHANGE D'INFORMATION 

a) Sous reserve des lois applicables en matikre d'accks a l'information et de 
protection des renseignements personnels et de toute autre loi applicable, les 
parties ont l'intention de permettre l'accks gratuit et rkgulier a toutes les donnkes 
pertinentes likes aux activitks effectukes en vertu du present PE ou decoulant de 
ces activitks. 

b) Les parties reconnaissent que les donnCes, les documents de recherche et tout 
autre materiel produit par l'une ou l'autre des parties demeurera la propriktk de la 
partie en question et que ni l'une ni l'autre des parties n'utilisera, ne publiera, ne 
distribuera ou ne divulguera de l'information, des donnees, des documents de 
recherche ou d'autre mathie1 produits par l'autre partie sans avoir obtenu au 
prkalable l'autorisation de la partie concernke. 

c) Le prksent PE et toute activite effectuke en vertu de celui-ci ne visent pas a porter 
prejudice aux droits de propriete ou aux interets des parties ni h les diminuer. 

SECTION 9 - COMMUNICATIONS 

a) Les parties ont l'intention de collaborer, dans la mesure du possible, h 
l'klaboration de documents de sensibilisation et d'information du public et h 
l'klaboration et a la mise en aeuvre de plans pour les relations avec les mkdias, 
afin d'assurer la cohkrence des messages lies au present PE. 

b) Les parties s'attendent a ce que, lorsque les documents de sensibilisation et 
d'information du public ne sont pas klaborks en collaboration, la partie qui 
prkpare les documents en fasse parvenir une copie a l'autre partie A titre 
d'information, avant la diffusion publique. 

c) Les parties reconnaissent que toutes les communications concernant le Canada 
doivent btre conformes aux exigences de la Loi sur les langues ofJicielles 
(Canada), ainsi qu'aux politiques, lignes directrices et directives connexes h i s e s  
par le Conseil du Trksor du Canada. 

d) Les parties traiteront l'information like au present PE ou produite en vertu de 
celui-ci conformhent aux exigences des lois fkdhales et provinciales 
pertinentes. 



SECTION 10 - MODIFICATION DU PE 

Le present PE peut etre modifid par consentement mutuel.kcrit des parties. Toute 
modification est intCgrCe au present PE. 

Des qu'un diffhend se manifeste, les parties, ou leurs reprksentants principaux, 
conviennent de se rencontrer rapidernent afin de tenter de rkgler le diffhend de bonne foi. 
Les parties s'engagent collaborer afin d'kviter et de rdgler les differends concernant 
l'interpretation ou la mise en ceuvre du prhent PE. 

Tout diffhend relatif B l'interpretation ou la mise en oeuvre du present PE sera rCgle au 
moyen de consultations entre les parties et ne sera pas port6 devant un tribunal ou une 
tierce partie a des fins de rkglement. 

SECTION 12 - LANGUE DU PE 

Le present PE est redige en anglais et en fiangais et les deux versions sont 6galernent 
valides. 

SECTION 13 - D&E DU PE 

a) Le present PE entre en vigueur a la date de signature par les ministres et reste en 
vigueur pendant cinq (5) ans, sauf s'il est rdsilik par l'une ou l'autre des parties, 
conformhent au paragraphe 1 3 c). 

b) Les parties peuvent prolonger le present PE pour une pkriode supplbentaire de 
cinq (5) ans. Une telle prolongation necessitera le consentement mutuel ecrit des 
parties avant la date d'kheance du present PE. 

c) L'une ou l'autre des parties peut resilier le prdsent PE en domant un avis ecrit de 
six (6) mois a l'autre partie. 

SECTION 14 - EXAMEN DU PE 

a) Avant la date d'CchCance de chaque pkriode de cinq ans visCe par le present PE, 
les representants principaux effectueront un examen de l'efficacite du PE afin 
d'aider les parties a decider si elles vont prolonger ou renouveler le present PE. 

b) Le processus d'evaluation de l'efficacite du present PE sera coordonne par les 
deux representants principaux. 



SECTION 15 - OBSERVATION DE LA L01 

a) Le prksent PE n'a pas pour effet de modifier les lois ou les autres pouvoirs des 
parties en ce qui concerne l'exercice de leurs pouvoirs legislatifs ou autres en 
vertu de la Constitution du Canada. 

b) Les parties reconnaissent que le prksent PE est assujetti aux lois applicables du 
Canada et du Manitoba. 

SECTION 16 - AVIS 

Des avis seront envoyks : 

a) Au Canada : 
Directeur genkral rkgional 
Environnernent Canada - Region des Prairies et du Nord 
Imrneuble Twin Atria 
4999 - 98th Avenue 
Edmonton (Alberta) 
T6B 2x3 

b) Au Manitoba: 
Sous-ministre adjoint 
Division des services kcologiques 
Gestion des ressources hydriques Manitoba 
200, croissant Saulteaux 
Winnipeg (Manitoba) R3 J 3W3 

EN F01 DE QUOI, le present protocole d'entente est signe, au nom du Canada, par le 
ministre de 1'Environnement et, au nom du Manitoba, par le ministre de la Gestion des 
ressources hydriques : 

POUR LE CANADA POUR LE MANITOBA 

L'honorable Christine Melnick 

hydriques 

\3 sc\pf &Q\( )  13 S ~ ~ O / D  
Date Date 



APPENDICE 1 

Mandat du Cornit4 directeur du 
Protocole d'entente Canada-Manitoba portant sur le lac Winnipeg et Le bassin du 

lac Winnipeg 

1) Le Comitk directeur du PE est chargk : 

a) De surveiller la mise en ceuvre du Protocole d 'entente Canada-Manitoba portant 
sur le lac Winnipeg et le bassin du lac Winnipeg; 

b) De concevoir, d'klaborer et de surveiller la mise en oeuvre des arrangements 
auxiliaires conclus en vertu du present PE et de surveiller toutes les activitks 
effectukes dans le cadre des arrangements auxiliaires; 

c) D'elaborer un processus d'examen de la gestion pour dkterminer dans quelle 
mesure la mise en ceuvre du,prksent PE a &e rkussie et d'effectuer un examen 
continu de la gestion avant la date d 'kchhce de chaque phiode de cinq ans. Les 
examens de la gestion seront effectuQ avec les ressources existantes; 

d) D'ktablir et d'entretenir des relations de travail avec d'autres organisations 
gouvernementales et non gouvernementales concernkes par la qualite de l'eau du 
lac Winnipeg ou la santk kologique du bassin du lac Winnipeg; 

e) De tenir des reunions *gulikes, de dresser un compte rendu des reunions et des 
discussions et de rendre public ces documents de manike respecter la structure 
de l'organisation de chaque partie; 

f) De faire rapport aux ministres compktents; 

g) De mettre sur pied des comitks et d'y designer des membres, afin d'atteindre les 
objectifs du prkent PE; 

h) D'effectuer d'autres tlches connexes B la demande des ministres et conformhent 
a l'intention et au but du prksent PE. 

2) Le Comitk directeur du PE comprend les membres suivants : 

a) Dans la mesure du possible, le Comitk directeur comprendra un nombre kgal de 
reprksentants du gouvernement fkdQal et de la province. Les reprksentants seront 
dbignb par les gouvernements fkdkral et provincial. Le Cornit6 directeur sera 
coprkside par un reprksentant fkdkral employ6 par Enviromement Canada et un 
reprksentant provincial employ6 par la Gestion des ressources hydriques du 
Manitoba. 



b) Les membres du Comitk directeur seront nornmks par les reprksentants principaux 
du Canada et du Manitoba et pourraient comprendre des fonctionnaires des 
ministkes provinciaux et fkdkaux responsables de la gestion de l'eau, des 
ressources naturelles, de l'environnernent, des affaires autochtones, de la santk, de 
l'agriculture, des affaires gouvemementales, etc. 

c) Des membres supplkmentaires peuvent 6tre nommks au Comitk directeur par 
consentement mutuel des reprksentants principaux des parties. 

3) Secrktariat : 

Les parties partageront, i parts kgales, les coflts liQ au soutien du secrktariat du 
Comite directeur du PE, et ce, sans qu'il y ait kchange de ressources financi6res. 


